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Récupération du certificat
d’économie d’energie
Pour lutter contre le réchauffement climatique et favoriser les économies d’énergie, 
le Gouvernement a mis en place le dispositif des Certificats d’économies d’énergie.

Le formulaire à remplir pour les consom-
mateurs est disponible sur le site KWB 
www.kwb-france.fr

Les primes pour le bois sont de  :
Zone H1 : 690�
Zone H2 : 570�
Zone H3 : 390�

Depuis plusieurs années, la collecte des 
Certificats d’économies d’Energie (C2E) se 
faisait au niveau des installateurs. 

Aujourd’hui, avec l’arrivée de la grande distri-
bution sur ce dispositif, les particuliers sont 
mieux informés et choisissent, seuls et 
avant leurs travaux, le programme C2E leur 
procurant le plus d’avantages. 

Malgré tout, l’installateur garde un rôle-clé, 
notamment pour aider le consommateur dans 
la remontée du C2E.

Dans ce dispositif, les installateurs KWB sont 
habilités à collecter les C2E. Vous profitez 
ainsi d’un double avantage :

>	Un seul interlocuteur pour le consommateur 
>	Une rétribution pour l’installateur
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simple propre

chauffer 
simplement

chauffer 
proprement

La première chaudière
à granulés
>	 qui s’adapte à toutes les chaufferies
>	 qui s’adapte à tous les systèmes
	 de distribution de chaleur

La première chaudière
à granulés

> sans cendres qui se répandent
> avec des émissions à la limite

du mesurable

une utilisation facile
pour un confort sans limites

s’adapte à toutes les chaufferies
0,75 m2 d’encombrement

s’adapte à tous les systèmes
de distribution de chaleur

une faible consommation
électrique

contrôle de la combustion
pour un air sain

principe de l’allumage
par impulsion

turbulateur
haute performance

(rendement jusqu’à 96%)

réduction claire et nette
des émissions de poussière

combustion sans stress

les cendres ne se répandent pas

KWB France S.A.R.L.
F-68000 COLMAR, 13 rue Curie
Tél. +33 (0)3 89 21 69 65
Fax +33 (0)3 89 21 69 83
contact@kwb-france.fr

votre installateur

www.kwb-france.fr
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